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Préambule  
 
Dans le cadre de la procédure de mise en place des périmètres de protection autour du captage de la 
source du Cresson, le SIAEP de Saint Martin du Mont a confié la réalisation du dossier de consultation 
de l’hydrogéologue agréé au bureau d’études Caille (39150 PRENOVEL).  
 
Ce dossier qui date mai 2017 a été jugé recevable par l’ARS de Bourgogne Franche-Comté.  
 
Sur proposition d’Emmanuel SONCOURT, hydrogéologue agréé coordonnateur pour le département 
de la Côte d’Or, j’ai été désigné officiellement le 24 août 2017 pour émettre un avis portant sur la 
disponibilité en eau, sur les mesures de protection à mettre en œuvre et sur la définition des 
périmètres de protection autour du captage du Cresson qui alimentent en eau le SIAEP de Saint Martin 
du Mont. 
 
La visite des ouvrages de production d’eau, nécessaire à la rédaction de l’avis a eu lieu le 17 novembre 
2017 en présence de : 
 

• Monsieur DUTHU, Président du SIAEP de Saint Martin du Mont ; 

• Monsieur FEVRE, Maire de Blaisy Haut ; 

• Monsieur MAIRET, Maire de Saint Martin du Mont ; 

• Monsieur MORISOT, Maire de Panges ; 

• Monsieur PALANCHON, ARS Bourgogne Franche-Comté ; 

• Monsieur GUERARD, Suez ; 

• Monsieur PASTOUREL, Suez. 
 
Les documents m’ayant permis d’établir le présent avis sont : 
 

• Le dossier de consultation de l’hydrogéologue agréé (CAILLE, mai 2017) ; 

• Le guide d’aide à l’implantation des zones tampons pour l’atténuation des transferts de 
contaminants d’origine agricole (Agence française pour la biodiversité, août 2017) ; 

• Les informations issues du site internet http://infoterre.brgm.fr; 

• Les informations issues du site internet http://www.geoportail.gouv.fr; 

• Les informations issues du site internet http://www.cadastre.gouv.fr. 
 
 

http://infoterre.brgm.fr/
http://www.geoportail.gouv.fr/
http://www.cadastre.gouv.fr/
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1 Informations générales sur le SIAEP de Saint Martin du Mont 
Le syndicat des eaux de Saint-Martin-du-Mont regroupe 7 communes et écarts à proximité de 
Saint-Seine-l’Abbaye qui exploitent la source captée du Cresson située dans la vallée du Suzon. 
Il s’agit de :  

• Blaisy-Haut et le hameau de Charmoy-les-Blaisy ; 

• Curtil-Saint-Seine ; 

• Francheville et le hameau de Prairay ; 

• Panges ; 

• Saint-Martin-du-Mont et les hameaux de Bordes-Pillot, Bordes Bricard et la 
ferme de Champcourt, Froideville et la ferme de la Maladière, Cestres ; 

• Saussy ; 

• Vaux-Saules et les hameaux de Cinq Fonds et Cheneroilles ; 
 
 

 
 

Figure 1 : Extrait du plan de situation du BE Caille 

1.1 Généralités sur l’alimentation en eau potable du syndicat 

 
Les installations de captage sont gérées par Suez Eau. 
 
La source du Cresson sort des calcaires de façon diffuse. Les arrivées d’eau sont captées par les 
galeries de deux ouvrages (n°1 et n°2). L’eau issue de l’ouvrage amont (n°1) s’écoule 
gravitairement vers l’ouvrage aval (n°2) d’où elle est captée par une conduite d’adduction qui 
l’achemine vers une station de traitement par ultrafiltration située à 400 m en aval. 
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Depuis cette station, l’eau traitée est refoulée vers un réservoir de tête (à Bordes-Pillot) d’une 
capacité de 480 m3. La distribution depuis ce réservoir se fait sur deux branches : 
 

• La première branche dessert le hameau de Bordes-Pillot, Panges, le hameau et le 
réservoir de Charmoy (167 m3) depuis lequel Blaisy-Haut est alimenté.  
 

• La seconde branche alimente les hameaux de Bordes-Bricard, Froideville, Saint-Martin-
du-Mont, le hameau de Cestres et le château d’eau de Vaux-Saules (200 m3). De là, l’eau 
est envoyée d’une part vers les hameaux de Cinq-fonts, de Cheneroilles et le village de 
Vaux-Saules et d’autre part, vers le hameau de Prairay et le réservoir de Francheville 
d’une capacité de 200 m3 qui alimente les communes de Francheville et Curtil-Saint-
Seine ainsi que le réservoir de Saussy (205 m3) qui alimente cette commune.  

 
Des ventes d’eau sont effectuées pour la maison de retraite de Saint-Seine-l’Abbaye puis 
exceptionnellement le hameau de Fromenteau ainsi que les communes de Trouhaut et Turcey. 
 

 
 

Figure 2 : Schéma du principe de fonctionnement du réseau (BE Caille) 

1.2 Population desservie   

 
La population desservie par la source du Cresson a presque doublé depuis 1962, passant de 764 
habitants à 1286 habitants en 2013). 
 
Si cette tendance se poursuit, de nouveaux prélèvements seront nécessaires pour satisfaire les 
besoins. 
 
L’estimation réalisée par le BE Caille fait état d’un besoin moyen actuel de 144 000 m3/an. Il 
pourrait passer à 158 000 m3/an d’ici 2023. 
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1.3 Besoins quantitatifs 

 
Les données présentées ci-dessous sont issues du rapport du BE Caille. 
 
Elles indiquent un volume produit oscillant en 2 ans entre 114 031 m3 et 164 025 m3 qui 
s’explique d’une part par une augmentation du besoin (environ 14 000 m3) et d’autre part par 
une chute importante du rendement du réseau. 
 
Le rendement du réseau de distribution est relativement médiocre puisqu’il atteint très 
rarement 70 %. 
 

 
 
D’après Suez Eau, les besoins de pointe du syndicat se situent vers 600 m3/j. Or les débits 
minimums qui ont été mesurés en 2012 à la source du Cresson étaient de 28,5 m3/h soit 
684 m3/j. Pour autant, il est probable qu’en condition d’étiage très sévère, le débit de la source 
soit encore plus faible. Néanmoins, le président du syndicat et le personnel de Suez Eau 
indiquent ne jamais avoir souffert de manque d’eau pour alimenter le syndicat. 
 
Par conséquent, en considérant que, le SIAEP de Saint-Martin-du-Mont n’a jamais subit de 
manque d’eau et que des progrès peuvent être réalisés sur le rendement pour faire face aux 
éventuels besoins supplémentaires, on peut estimer que la source du Cresson suffit à 
l’alimentation en eau du SIAEP de Saint-Martin-du-Mont. 
 
Notons que le syndicat sollicite une autorisation de prélèvements maximums de : 
 

• 155 000 m3/an 

• 600 m3/j 

• 60 m3/h 
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2 Contexte géologique et hydrogéologique du secteur 
 

Le secteur couvert par les communes du SIAEP de Saint-Martin-du-Mont se situe à la limite entre la 
région de la Montagne et le horst de Saint-Seine-l’Abbaye. Cette limite est marquée par un accident 
N/S provoquant un rejet pouvant atteindre 150 m. 
 
A l’ouest de cet accident, les plateaux calcaires du Bajocien inférieur sont largement et profondément 
entaillés par les vallées de l’Oze ou de l’Ozerain qui laissent apparaitre les marnes Lias. 
 
A l’est la vallée du Suzon creusée dans les calcaires du Bathonien et du Bajocien supérieur est beaucoup 
plus étroite. 
 
Des zones de pertes identifiées le long du tracé du Suzon témoignent du caractère karstique des 
calcaires. Elles peuvent d’ailleurs être en relation directe avec la source du Cresson. 
 
Plusieurs traçages des eaux souterraines ont été réalisés sur le bassin d’alimentation de la source, dont 
un depuis la perte de Panges qui est ressorti à la source de la Dhuys. Sans disposer de plus 
d’information sur ce traçage, on peut tout de même supposer qu’il existe également une relation avec 
la source du Cresson qui appartient vraisemblablement au même système aquifère. 
 

 
 

Figure 3 : Contexte géologique 
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Figure 4 : Coupes géologiques d’après le BE Caille 

3 Caractéristiques des captages 

3.1 Source du Cresson 

3.1.1 Localisation et environnement immédiat 
 

Commune 
Situation 

cadastrale 
Propriétaire 

Coordonnées 
Lambert 93 

Altitude  
(m NGF) Code BSS 

Saint-Martin-
du-Mont 

Section D 
parcelle 179 

SIAEP Saint-
Martin-du-

Mont 

X : 838324 
Y : 6 700 601 

420 m BSS001FWDC 

 

 

Les ouvrages de captages sont implantés dans le fond de la vallée du Suzon le long de la route 
départementale D7. 

 
Figure 5 : Schéma d’implantation des ouvrages sur la parcelle (BE Caille) 

 



Dossier HA21_17_02 

 

SIAEP de Saint Martin du Mont 
Captages de la source du Cresson 

Avis et propositions de l’hydrogéologue agréé   9 

La parcelle D179 est entièrement clôturée par des fils barbelés tenus par des poteaux en béton 
mais rien n’empêche d’y pénétrer. Toute la partie latérale et aval est longée par un fossé béton 
qui permet d’éviter que les eaux de ruissellement en provenance de la route n’atteignent la zone 
de captage. 
 

 
Figure 6 : Vue de la parcelle D179 

3.1.2 Caractéristiques des captages 
 

Le captage de le plus à l’amont (ouvrage n°1) est constitué d’une galerie enterrée captant les 
eaux qui sortent de la paroi rocheuse. Ensuite, sans doute par cette même galerie, les eaux sont 
acheminées vers l’ouvrage n°2, où elles arrivent dans un bac qui comporte 3 compartiments. 
Lors de ma visite, l’ensemble était complètement noyé et l’un des bacs était rempli de fines.  
On peut supposer, du fait de la présence d’une vanne, que ce dernier bac soit celui d’où partent 
les eaux en direction de la station de traitement par une conduite d’adduction dont la fermeture 
serait actionnée par cette vanne. 
 
Il est indispensable que cet 
ouvrage soit régulièrement 
nettoyé. En effet, en plus de 
masquer les éléments qui 
permettraient de mieux 
appréhender son 
fonctionnement, la 
présence de ces fines est 
susceptible de générer une 
turbidité supplémentaire en 
plus de la turbidité 
naturelle, par leur remise en 
suspension lors des périodes 
de hautes eaux.  

Figure 7 : Vue intérieure de l’ouvrage n°2 

Ceci a pour effet d’apporter une surcharge à traiter par la station pouvant entrainer 
dysfonctionnements ainsi que des surcoûts de maintenance. 

 

1 

2 

3 
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Quant aux eaux de trop-plein, elles sont dirigées vers l’ouvrage n°3 qui n’a pas d’autre fonction 
que de les recevoir avant de les restituer au milieu naturel. 
 
La sortie de l’ouvrage n°3 doit être équipée d’une grille qui empêchera la petite faune d’y 
entrer en période sèche. 
 
Chacun des trois ouvrages disposent d’une cheminée d’accès maçonnée et fermée par un capot 
de type Foug. Les fermetures des trois capots seront à vérifier et réparer pour que ces capots 
soient verrouillables et facilement manœuvrables. 
 
La maçonnerie des ouvrages de captage est en bon état mais l’étanchéité entre le cadre des 
capots et les dalles béton devra être vérifiée et refaite si nécessaire. En effet, on distingue des 
traces d’écoulement le long des parois des cheminées. 
 

 
Figure 8 : Vue intérieure de la cheminée d’accès à l’ouvrage n°1 

4 Qualité de l’eau 
 

L’évaluation de la qualité de l’eau issue des captages s’appuie sur les résultats du contrôle sanitaire et 
des analyses de première adduction (9 mai 2012) examinés par le BE Caille. 
 
D’après les résultats d’analyse en eau brute, le faciès physico-chimique est typique d’une eau d’origine 
karstique avec une conductivité moyenne de 524 µS/cm et un pH très légèrement basique, autour de 
7,3. 
Il s’agit d’une eau dure (28,06 °F en moyenne) présentant de fortes variations de turbidité mais dont 
la moyenne se situe à 2 NFU. 
 
La chronique des teneurs en nitrates montre une grande variabilité des valeurs qui sont comprises 
entre 10 et 30 mg/l et qui traduisent l’influence de l’activité agricole, sans pour autant dépasser la 
valeur limite de 50 mg/l. 
 
Si des détections de produits phytosanitaires ont pu avoir lieu par le passé, elles ont toujours été très 
en dessous de la valeur limite de 0,1 µg/l. De plus, aucun dépassement n’a été constaté depuis 2013.  
 
Les analyses bactériologiques montrent des numérations parfois importantes en Entérocoques et en 
Escherichia coli sur eau brute mais jamais sur eau distribuée, ce qui indique que le traitement de l’eau 
est efficace depuis la mise en service d’une station d’ultrafiltration en 2015. 
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5 Délimitation et occupation du bassin d’alimentation 

5.1 Délimitation du bassin d’alimentation  

 
En dépit du caractère karstique de l’aquifère qui alimente la source du Cresson, l’extension de 
son bassin d’alimentation va surtout être liée à la structure monoclinale des calcaires du 
Jurassique moyen. 
 
Ainsi, en recoupant les diverses analyses cartographiques avec les observations de terrain et les 
résultats de traçages des eaux souterraines, le BE Caille propose la délimitation de bassin 
d’alimentation suivante. 
 
Les variations de cette délimitation par rapport à celle de Jacques THIERRY proposée en 1996 
reposent essentiellement sur des critères topographiques. 
 

  
 

Figure 9 : Délimitation du bassin d’alimentation de la source du Cresson (BE Caille) 

De part sa nature karstique, la vulnérabilité de cet aquifère est forte compte tenu de plusieurs 
facteurs : 
 

• L’infiltration rapide des eaux météoriques dans la roche du fait d’une faible épaisseur de 
sol ou directement par des pertes (Panges) ; 

• L’absence de pouvoir épurateur de l’aquifère du fait des circulations d’eau rapides dans 
des systèmes de drains et de diaclases qui ne permettent aucune filtration. 
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Par conséquent, dans ce type de contexte, l’occupation du sol et les activités sur le bassin 
d’alimentation de la source peuvent avoir un impact direct puisque la qualité de l’eau de la 
source dépendra directement de la qualité des eaux qui s’infiltrent dans l’aquifère. 

5.2 Occupation du sol et risques de pollution accidentelle 

 
A l’échelle du bassin d’alimentation, un tiers de la surface est occupée par la forêt. Le reste 
correspond à des cultures (pour la grande majorité) et zones urbanisées. 
 

 
Figure 10 : Carte des risques de pollution (BE Caille) 

La forêt constitue une bonne protection naturelle pour l’aquifère, même si les activités sylvicoles 
peuvent présenter des risques de pollution accidentelle (fuites d’hydrocarbures, brûlage, 
traitement de grumes…). 
 
L’activité agricole couvre la majorité de la surface du bassin d’alimentation. Pour autant, malgré 
un marquage de nitrates dans les eaux de la source, celui-ci reste très modéré avec une moyenne 
à 16,3 mg/l depuis 2007. D’ailleurs, les détections de produits phytosanitaires restent très rares 
à la source du Cresson. Les pollutions liées à cette activité peuvent survenir sur les cultures mais 
aussi sur les sièges d’exploitation (rinçage de pulvérisateurs, mauvais stockage de produits 
potentiellement polluants…). 
 
Bien que ne couvrant qu’une faible surface du bassin d’alimentation de la source du Cresson, 
l’urbanisation constitue un risque de pollution chronique ou accidentelle très important compte 
tenu de la diversité des incidents qui peuvent survenir (défaut de dispositifs d’assainissement, 
fuite de cuve à fioul ou d’autre produits potentiellement polluant, utilisation de produits 
divers…). 
 
Enfin, les voies de circulation constituent un risque de pollution accidentelle majeur pour cette 
ressource en cas d’incident routier provoquant un déversement de produit polluant sur la route 
puis dans les cours d’eau. C’est la RD 7 longeant le Suzon qui présente le plus grand risque pour 
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les eaux de la source du Cresson compte tenu des pertes qui jalonnent son tracé et dont la 
relation avec la source peut être très rapide. 

 
Par conséquent, en considérant : 
 

• une disponibilité suffisante de la ressource en eau exploitée par les ouvrages, 
nécessitant néanmoins quelques aménagements ; 

• une occupation du sol compatible avec la production d’eau potable sous réserve du 
respect d’un certain nombre de prescriptions ; 

• une qualité d’eau brute et distribuée respectant les limites de qualité ; 

• des risques pouvant être limités, liés à la présence d’urbanisation, de voies de 
circulation, ou d’activités pouvant être contrôlés ; 
 

Le captage du Cresson est protégeable dans les conditions décrites au chapitre 6.  

6 Périmètres de protection 

6.1 Généralités et définition des périmètres  

 
Les périmètres de protection ont pour objectifs principaux : 

 

• D’empêcher la détérioration des ouvrages de captages ; 
 

• D’éviter des déversements ou des infiltrations d’éléments polluants à l’intérieur ou à 
proximité des ouvrages de captages ; 

 

• D’interdire ou de réglementer les activités autres que celles nécessaires à l’exploitation 
ou à l’entretien du captage et qui auraient des conséquences dommageables sur la 
qualité de l’eau ou sur le débit ; 

 

• D’imposer la mise en conformité des activités existantes ; 
 

• De protéger l’eau et le captage contre les pollutions ponctuelles et accidentelles. 
 

Pour y parvenir, trois types de périmètres de protection peuvent être mis en place : 
 

• Le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) : il correspond à la parcelle d’implantation 
du captage et représente une surface assez limitée comprenant l’ouvrage et la zone de 
captage à l’intérieure de laquelle toutes les activités en dehors de celles nécessaires à 
l’exploitation du captage et à son entretien sont interdites. La parcelle constituant le PPI 
est acquise en pleine propriété par la collectivité et clôturée efficacement de manière à 
en interdire l’accès tant aux personnes qu’aux animaux. 

 

• Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) : il concerne le bassin d’alimentation du 
captage et doit le protéger efficacement vis-à-vis de la migration souterraine des 
substances polluantes. Selon la nature du sol, plusieurs PPR peuvent être envisagés afin 
de distinguer les prescriptions qui y seraient préconisées. 

 

• Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) : il prolonge le PPR et constitue une zone de 
vigilance pour l’application de la réglementation générale. Ce périmètre n’est pas 
institué dans le cas où la vulnérabilité est moindre. 
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6.2  Périmètre de protection immédiate 

6.2.1 PPI de la source du Cresson 

La parcelle D 179 (Commune de Saint-Martin-du-Mont) constituera le périmètre de protection 
immédiate de la source. 
 
Cette parcelle devra être fermée avec une clôture adaptée pour interdire l’accès au public et 
éviter l’intrusion de la faune sauvage. Un portail verrouillable ou cadenassable sera installé. Les 
installations de clôture et de fermeture devront être entretenues. 
 
Tous les arbres inclus dans la parcelle devront être coupés pour éviter les chutes de branches 
pouvant endommager le captage et pour éviter que le système racinaire n’obstrue les arrivées 
d’eau ou n’abime les parois des ouvrages. 
 
Au sein de ce périmètre, toutes les activités seront interdites à l’exception de celles nécessaires 
à l’exploitation du captage. Le fauchage sera régulier et mécanique. Les déchets verts issus de 
l’entretien seront évacués. L’utilisation de phytosanitaires sera strictement interdite. 
 
Le fossé bétonné qui longe la parcelle permet d’éviter que les eaux de ruissellement ne 
s’infiltrent dans le périmètre immédiat. Il constitue une protection essentielle en cas de 
déversement de produits susceptibles de dégrader la qualité de l’eau en cas d’accident routier. 
Ce fossé doit être préservé et entretenu pour assurer la pérennité de son étanchéité et 
l’évacuation des eaux qu’il capte à l’aval du PPI. 
 

 
Figure 11 : PPI du captage du Cresson 
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6.2.2 PPI satellite de la perte de Panges 

 
Cette perte constitue un point d’accès direct à l’aquifère. Selon les périodes hydrologiques, l’eau 
qui s’y infiltre peut arriver très rapidement au captage. C’est pourquoi, comme mes 
prédécesseurs, je considère que ce secteur doit être protéger au même titre que les captages de 
la source. 
 
Je propose donc l’instauration d’un périmètre de protection immédiate satellite autour de la 
perte de Panges afin que cette parcelle puisse appartenir à la collectivité qui gère la production 
d’eau potable depuis le captage du Cresson. 
Ce périmètre entourera la dépression parfaitement identifiable dans la topographie. Le schéma 
ci-dessous représente la forme que le PPI satellite pourrait prendre mais le tracé devra être 
adapté à la topographie du terrain. 
Une distance minimale de 20 m entre le fond de la perte et la clôture devra être respectée. 
 

 
 

Figure 12 : Proposition de PPI satellite autour de la perte de Panges 

Au sein de ce périmètre, toutes les activités seront interdites à l’exception de celles nécessaires 
à l’entretien de la parcelle. Le fauchage sera régulier et mécanique. Les déchets verts issus de 
l’entretien seront évacués. L’utilisation de phytosanitaires sera strictement interdite. 

6.3 Périmètres de protection rapprochée 

 
Compte tenu de l’étendue du bassin d’alimentation du captage, il ne semble pas judicieux de 
l’inclure en totalité au sein d’un PPR, d’autant que l’occupation du sol n’est pas homogène sur 
toute la surface.  
 
Par conséquent, je propose d’instaurer deux types de périmètres de protection rapprochée. 
 
Le premier périmètre (PPR-A) concernera une zone définie à l’amont de l’ouvrage de part et 
d’autre de la vallée du Suzon, afin de préserver l’environnement boisé, propice à une protection 
efficace.  
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Le second type de périmètre concernera une partie du bassin versant de la perte de Panges. Il 
aura pour objectif principal de préserver la qualité des ruisseaux qui aboutissent dans la perte. 
Il s’agira du périmètre de protection rapprochée satellite (PPR-B)  
 
Les prescriptions communes aux PPR-A et PPR-B seront les suivantes : 
 

• Les parcelles boisées pourront être exploitées mais devront conserver leur vocation forestière 
ce qui implique l’interdiction de coupes à blanc et l’interdiction formelle de dessouchage et de 
travail du sol ; 
 

• Les comblements de dolines ou de gouffres seront interdits ; 
 

• L’installation de nouveaux sièges d’exploitation agricole sera interdite ; 
 

• Les parcelles enherbées seront conservées en l’état et par conséquent, le retournement des 
terres est interdit ; 

 

• Les épandages d’effluents organiques liquides (lisier) seront interdits ; 
 

• Les épandages de boues de stations d’épuration seront interdits ; 
 

• La création de stockages temporaires ou permanents de matières fermentescibles et de 
produits fertilisants sera interdite ; 

 

• Les brûlages de toute sorte seront interdits ; 
 

• Les dépôts ou stockages de déchets de toute sorte, susceptibles de porter atteinte à la qualité 
de l’eau qu’ils soient temporaires ou permanents seront interdits ; 

 

• L’installation de canalisations de réservoirs ou de dépôts d’hydrocarbures liquides et de 
produits chimiques seront interdits ;  

 

• La création de nouveaux points d’eau souterraine ou superficielle sera interdite ; 
 

• L’extraction de matériaux sera interdite ; 
 

• Le camping sera interdit ; 
 

Les prescriptions spécifiques au PPR-A sont les suivantes : 
 

• La circulation et le stationnement d’engins à moteur sur les chemins d’exploitation forestière 
sera interdite excepté pour l’activité sylvicole. De plus, le ravitaillement en carburant des 
engins d’exploitation sera interdit dans l’emprise du PPR ; 

 

• La création de nouvelles voies de communication routière sera interdite ; 

 

• L’utilisation de produits phytosanitaires sera strictement interdite y compris pour le traitement 
des grumes et bois coupés ; 

 

• Toute nouvelle construction ou activité de quelque nature qu’elle soit, même temporaire sera 
interdite.  
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Les prescriptions spécifiques au PPR-B sont les suivantes : 
 

• Tenant compte du fait que les détections de produits phytosanitaires restent occasionnelles 
sans dépassement des limites de qualité, leur utilisation sera tolérée selon les bonnes 
pratiques agricoles. Néanmoins, il conviendra d’engager des démarches de concertation avec 
le monde agricole pour envisager une réduction progressive, voire une suppression de 
l’utilisation de ces produits à l’échelle de ce périmètre ; 

 

• Les constructions nouvelles ne seront autorisées qu’après avis favorable de l’autorité 
sanitaire ; 

 

• L’installation de nouveau siège d’exploitation agricole ou d’installation classée (ICPE) est 
interdite ; 

 

• La conformité des dispositifs d’assainissement individuels et collectifs (le cas échéant) devra 
être vérifiée ; 

 

• Sur les parcelles cultivées, des bandes enherbées ou talweg enherbés seront créées le long des 
ruisseaux qui aboutissent à la perte de Panges. 

6.4 Périmètre de protection éloignée 
 

Le périmètre de protection éloignée correspondra au reste du bassin d’alimentation avec 
quelques adaptations pour une simplification de la matérialisation cartographique ou pour une 
cohérence avec les PPR définis selon les contours cadastraux. 
 
Ce périmètre correspondra à une zone de vigilance au sein de laquelle la réglementation 
générale doit être respectée.  
 
Une attention particulière doit être portée sur les rejets éventuels provoqués par les dispositifs 
d’assainissement ou les sièges d’exploitations agricoles. 
 
En effet, la contamination bactérienne, bien qu’éliminée par la station de traitement, est 
récurrente dans l’eau de la source. 
 
C’est pourquoi, il serait judicieux qu’une réflexion soit lancée à l’échelle du bassin d’alimentation 
de la source du Cresson sur l’épandage des effluents d’élevage. 
 
De plus, compte tenu du risque lié à la circulation routière sur la RD 7 qui longe le Suzon dont les 
pertes peuvent être en relation avec la source, il serait nécessaire qu’un plan d’alerte soit réaliser 
pour permettre d’agir efficacement et éviter une distribution d’eau polluée en cas d’accident sur 
cette route au sein du PPE. 
 

Fait à Mamirolle, le 05 mars 2018 
 

Alexandre BENOIT-GONIN 
Hydrogéologue agréé pour le département de la Côte d’Or 
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Figure 13 : Proposition de PPR pour le captage du Cresson 
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Figure 14 : Proposition de PPE pour le captage du Cresson 
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